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ADDITIF N°1 DU COMITE D’ORGANISATION - 5 juin 2025 - 10h00 
 

aux règlements particuliers sportifs du 40ème Rallye Vosges Grand Est, 
du 13ème Rallye Vosges Grand Est VHC et du 4ème Rallye Vosges Grand Est VMRS 
 

1.1P. OFFICIELS  

 Commissaire technique :  
Marc RICHE (licence N°2261/0122) et Daniel CHOLLEY (licence N°6833 / 0308) sont absents. 
 Voiture E0 (0 AORC) : Volker STRYCEK (DMSB14655) et Cornelia NEMENICH (DMSB 16838). 
 
Article 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 
 

Publicité obligatoire : 
Ü Panneaux de portières : 1 côté gauche (pilote) et 1 côté droit (copilote) : 
 IGOL - Département des Vosges – Région Grand Est – Gérardmer Hautes Vosges 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dié des Vosges - Ville de Gérardmer  
Ü Plaque d’immatriculation avant : SECURITEST  
Ü Haut de pare-brise gauche (côté pilote) : GT2i. 
Ü Haut de pare-brise droit (côté copilote) : MESSAGE 

 
 
 

  

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Karine HOT 
Présidente du Comité d’Organisation 


